
LES responsables de la fi-liale locale du groupe nigé-rian United bank of Africa(UBA) ont organisé, la se-maine dernière, à Libre-ville, une séanced’information pour situerles potentiels candidats surla quatrième édition duprogramme d’entrepre-neuriat de la FondationTony Elumelu. Ce  pro-gramme a pour missiond'impulser le développe-ment entrepreneurial àtravers le continent afri-cain en se focalisant sur 3axes majeurs: l'autonomi-sation des entrepreneurs,

la  promotion du leader-ship, ainsi que la créationd'un écosystème entrepre-neurial avec un pro-gramme de financement,des formations et le déve-loppement des réseaux. C'est donc pour que dejeunes Gabonais déten-teurs d'une idée ou d'unestart-up de moins de 3 ans postulent davantage à cetype de programme, que ledirecteur général adjointde UBA Gabon, EtienneRamba, a réuni les intéres-sés au siège de la banque,sis au centre-ville. Au coursde cette réunion, il étaitégalement entouré d'an-ciens lauréats gabonais duprogramme, dont TamarahMoutotekema Boussamba,fondatrice d'Agridis, spé-cialisée dans la commer-
cialisation des produitsagricoles, et Jérémie NzeBiang, propriétaired'Okoumea Gabon, qui estune plate-forme de réser-vation des packages éco-

touristiques. Ces deux compatriotes onttémoigné en expliquant lesavantages et les succèsqu'ils ont tirés du pro-gramme de la Fondation

Elumelu. «Nous croyons que le sec-
teur privé détient la clé de
la libération du potentiel
économique de l’Afrique. A
cette fin, notre mission est
de catalyser le développe-
ment économique et social
de l’Afrique, à travers l'en-
trepreneuriat en nous
concentrant sur trois do-
maines : l’autonomisation
des entrepreneurs, la pro-
motion d’un leadership
éclairé sur l'entrepreneu-
riat à travers le plaidoyer et
la recherche fondée sur des
preuves, la création d’un
écosystème entrepreneurial
intégré qui favorise la pro-
motion de l’entrepreneuriat
africain», a indiqué M.Ramba.Ainsi, pour participer à ceprogramme, l’entreprise

du candidat doit être baséeen Afrique, être à but lu-cratif et avoir entre 0 et 3ans d’existence. Les candi-dats doivent avoir aumoins 18 ans et être rési-dents légaux ou citoyensd’un pays africain. Le dépôtdes candidatures, qui a dé-marré le 1er janvier 2018prend fin le 1er mars decette même année. Le pro-gramme va démarrer le1er mai pour s’achever endécembre 2018.Les lauréats de cette édi-tion bénéficieront, entreautres, du mentorat, del’apprentissage en ligne eten direct, de l’accès à l’in-formation et au réseau-tage, de l’accès au capitalde lancement d’un mon-tant de 2, 5 millions defrancs. 
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l’union. Madame le ministre, le di-
recteur général d‘ADL, Daniel Lefebvre,
a annoncé dernièrement avoir reçu une
notification signifiant le non-renouvel-
lement de la concession liant son en-
treprise à l’Etat. Confirmez-vous cette
information ?
Estelle ondo : Avant de confirmer ou d'in-
firmer cette information, il me plaît tout
d’abord de préciser qu’il y a 30 ans que
l’Etat gabonais a confié la gestion de l’aé-
roport international Léon-Mba de Libreville
à la société anonyme ADL, conformément
aux dispositions du Décret
n°1071/PR/MACC du 05 octobre 1988 por-
tant concession de l’aménagement, de l’en-
tretien et de l’exploitation de l’aéroport
international Léon MBA de Libreville, qui
avait fixé un terme de 30 ans. La fin de cette
concession obéit donc à un processus nor-
mal. Aujourd’hui, le Gabon a décidé d’aller
vers une nouvelle concession avec des
termes beaucoup plus améliorés. C’est cette
notification qui a été faite à ADL qui ex-
ploite l’ancienne concession, vieille de 30

ans déjà.

L’annonce de la fin de l’ancienne
concession suscite beaucoup d’inquié-
tudes chez les salariés et autres parte-
naires de la société anonyme ADL.
Qu’est-ce que l’Etat a prévu pour rassu-
rer les uns et les autres?
En ce qui concerne le personnel, le décret en
cours a prévu, à juste titre d’ailleurs, le
transfert de tous les contrats commerciaux
avec l’ensemble des salariés à l’Etat, qui les
reversera ensuite dans la gestion de la nou-
velle concession. Je tiens donc à rassurer
tous ces pères et mères de familles qui arri-
vent à vivre correctement grâce à leur tra-
vail, qu’il n’y a pas d’inquiétude à se faire.
C’est l’ancienne concession qui arrive à son
terme. Cela ne signifie pas la fermeture de
l’aéroport international Léon-Mba de Li-
breville. Il continue de fonctionner norma-
lement, sans interruption aucune. Cela n’est
pas possible, ce n’est même pas imaginable.
J’exhorte l’ensemble du personnel et les par-
tenaires de la société anonyme ADL à va-
quer tranquillement à leurs occupations. 

...Estelle Ondo : " Le Gabon a décidé d’aller vers une nou-
velle concession avec des termes beaucoup plus améliorés "

Transports/Concession Etat gabonais-ADL/Entretien avec la ministre…

Propos recueillis par Willy NDONG
Libreville/Gabon

Estelle Ondo, ministre des Transports a indiqué que les salariés de ADL n'ont aucun
souci à se faire concernant leur avenir.
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Les inscriptions ont démarré ! 
Lancement de la 4e édition du Programme d'entrepreneuriat de la Fondation Tony Elumelu

L.R.A.
Libreville/Gabon

Une vue du siège de UBA à Libreville.
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Etienne Ramba, DGA de UBA (d) présentant le programme d'entrepreneuriat de la
Fondation Tony Elumelu.
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Jéremie Nze Biang et Tamarah Moutotekema B, deux anciens lauréats du
concours de la Fondation Tony Elumelu.
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